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Erwägungen
E. 2
Sans y conclure formellement, la recourante propose l’audition des parties et de témoins.
E. 2.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1). Le droit de faire administrer des preuves n'empêche cependant pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier si elle acquiert la certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1). La procédure administrative est en principe écrite, toutefois si le règlement et la nature de l’affaire le requièrent, l’autorité peut procéder oralement (art. 18 LPA). Le droit d’être entendu n'implique pas le droit à l’audition orale ni à celle de témoins (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1).
E. 2.2
En l’espèce, l’histoire scolaire de A______, l’évolution de son état de santé, ses compétences de locutrice bilingue, la nature et la composition du programme d’enseignement à distance et son inscription dans une école privée à la rentrée 2024‑2025 ne sont pas remises en cause. Le détail de l’entretien du 8 janvier 2024 de ses parents avec le SASEP sont sans portée pour la solution du litige, les positions respectives étant suffisamment documentées. Le dossier est complet et en état d’être jugé. Il ne sera pas ordonné d’actes d’instruction.
E. 3
Le litige porte sur la conformité au droit de la décision du SASEP du 23 janvier 2024 imposant à la recourante de subir un examen d’anglais, de suivre des cours de français et de subir un examen de français, et de rendre un travail de recherche en sciences de la nature (biologie ou physique) en lieu et place de l’examen de sciences de la nature.
E. 3.1
Le recours peut être formé pour violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). La chambre administrative n’a toutefois pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA) et non réalisée en l’espèce.
E. 3.2
À teneur de l’art. 19 Cst., le droit à un enseignement de base suffisant et gratuit est garanti. Au niveau cantonal, l’art. 24 de la Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE - A 2 00) dispose que le droit à l’éducation, à la formation et à la formation continue est garanti (al. 1). Toute personne a droit à une formation initiale publique gratuite (al. 2).
E. 3.3
L’art 62 Cst. prévoit que l’instruction publique est du ressort des cantons (al. 1). Les cantons pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à tous les enfants. Cet enseignement est obligatoire et placé sous la direction ou la surveillance des autorités publiques. Il est gratuit dans les écoles publiques (al. 2). Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les enfants et adolescents handicapés, au plus tard jusqu'à leur 20 e anniversaire (al. 3). Si les efforts de coordination n'aboutissent pas à une harmonisation de l'instruction publique concernant la scolarité obligatoire, l'âge de l'entrée à l'école, la durée et les objectifs des niveaux d'enseignement et le passage de l'un à l'autre, ainsi que la reconnaissance des diplômes, la Confédération légifère dans la mesure nécessaire (al. 4). La Confédération règle le début de l'année scolaire (al. 5). Les cantons sont associés à la préparation des actes de la Confédération qui affectent leurs compétences ; leur avis revêt un poids particulier (al. 6).
E. 3.3.1
Selon son art. 1, la LIP régit l’instruction obligatoire, soit la scolarité et la formation obligatoires jusqu’à l’âge de la majorité pour l’enseignement public et privé (al. 1). Elle régit également l’intégration et l’instruction des enfants et des jeunes à besoins éducatifs particuliers ou handicapés de la naissance à l’âge de 20 ans révolus (al. 2). Elle s’applique aux degrés primaire et secondaire I (scolarité obligatoire) et aux degrés secondaire II et tertiaire ne relevant pas des hautes écoles (ci-après : degré tertiaire B) dans les établissements de l’instruction publique (al. 3). L’instruction publique comprend le degré primaire, composé du cycle élémentaire et du cycle moyen (art. 4 al. 1 let. a LIP). Selon l’art. 60 LIP, le degré primaire dure huit ans et comprend deux cycles d’une durée de quatre ans chacun, à savoir le cycle élémentaire (années 1 à 4) et le cycle moyen (années 5 à 8).
E. 3.3.2
L’art. 37 al. 1 LIP prévoit que tous les enfants et jeunes en âge de scolarité obligatoire et habitant le canton de Genève doivent recevoir, dans les écoles publiques ou privées, ou à domicile, une instruction conforme aux prescriptions de ladite loi, au programme général établi par le DIP conformément à l’accord intercantonal sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire du 14 juin 2007 (HarmoS - C 1 06) et à la convention scolaire romande du 21 juin 2007 (CSR - C 1 07). Le DIP, avec le concours des services concernés, veille à l’observation de l’obligation d’instruction, telle que définie à l’art. 1 LIP (art. 38 al. 1 LIP). Les parents sont tenus, sur demande du DIP, de justifier que leurs enfants, jusqu’à l’âge de la majorité, reçoivent l’instruction obligatoire fixée par la loi (art. 38 al. 2 LIP). La scolarité est obligatoire pour les enfants dès l’âge de 4 ans révolus au 31 juillet (art. 55 al. 1 LIP). Tout enfant, dès l’âge de 4 ans révolus au 31 juillet, doit être inscrit à l’école dans les trois jours qui suivent son arrivée à Genève (art. 57 al. 1 LIP).
E. 3.3.3
La scolarisation des enfants en âge de scolarité obligatoire est régie par le règlement de l’enseignement primaire du 7 juillet 1993 (REP - C 1 10.21), respectivement par le règlement du cycle d'orientation du 9 juin 2010 (RCO - C 1 10.26). La scolarisation dans une école privée est régie par le règlement relatif à l’enseignement privé du 10 mai 2023 (REPriv - C 1 10.83). Les enfants dont les besoins éducatifs particuliers ont été établis par une procédure d’évaluation standardisée (ci-après : PES) bénéficient de prestations de pédagogie spécialisée, régies par le règlement sur la pédagogie spécialisée du 23 juin 2021 (RPSpéc - C 1 12.05).
E. 3.3.4
Selon son art. 1, le REPriv s’applique à l'enseignement privé relevant de la scolarité et de la formation obligatoires par analogie avec la LIP (al. 1). Selon l’al. 2 de la même disposition, sont concernés : (a) les écoles privées visées à l’art. 41 al. 1 LIP déployant leur activité dans (1°) la scolarité obligatoire des degrés primaire et secondaire I et (2°) la formation professionnelle ; (b) l'enseignement à domicile dispensé aux enfants qui sont soumis à la scolarité obligatoire au sens de la loi et qui sont domiciliés dans le canton. Selon l’al. 3, pour les élèves à besoins éducatifs particuliers ou handicapés au bénéfice d'une mesure d'enseignement spécialisé, l'enseignement à domicile est régi par l'art. 9 al. 5 et 6 RPSpec.
E. 3.3.5
Sous le titre III « enseignement à domicile », l’art. 23 REPriv prévoit que l’enseignement à domicile doit permettre à l'enfant d'acquérir les connaissances et compétences prévues dans le plan d'études romand (al. 1). Un enseignement dispensé exclusivement à distance n’est pas autorisé (al. 2). Selon l’art. 24 REPriv, la direction générale de l'enseignement obligatoire est l'autorité compétente chargée d'appliquer le titre III du REPriv (al. 1). La compétence de la direction générale de l'office médico-pédagogique (ci‑après : OMP) est réservée s'agissant de l'enseignement à domicile des élèves dont un besoin de pédagogie spécialisée a été reconnu au terme d'une PES (al. 2). Tous les frais inhérents à l'enseignement à domicile sont à la charge des parents, à l'exception de ceux afférents aux contrôles de fin d'année (art. 25 REPriv). Au chapitre des conditions d’octroi, l’art. 26 REPriv dispose que le programme d'enseignement doit inclure les domaines disciplinaires, les capacités transversales et la formation générale tels que découlant du PER (al. 1). Lorsque la langue principale de l'enseignement n'est pas le français, le programme doit comporter un nombre suffisant de cours en français, permettant aux élèves d’être intégrés dans la société locale. Les modalités sont fixées par une directive départementale (al. 2). L'élève doit bénéficier d'activités régulières exercées dans un cadre collectif permettant sa socialisation en dehors du cercle familial (al. 3). L'enseignement et l'éducation respectent les droits fondamentaux de l'enfant et doivent répondre à l'intérêt de l'enfant (al. 4). L’enseignement à domicile se déroule en principe sur l'entier de l'année scolaire (art. 27 al. 1 REPriv). L’entrée en enseignement à domicile n'est pas autorisée en cours d'année scolaire, sauf pour les élèves qui s’établissent en cours d'année scolaire dans le canton ou qui font l'objet d'un octroi d'une mesure d’enseignement spécialisé en cours d’année scolaire (art. 27 al. 2 REPriv). Selon l’art. 28 REPriv, la ou les personnes chargées de l’enseignement à domicile doivent démontrer qu’elles sont en possession d'un titre permettant l'accès à une filière bachelor au sein des hautes écoles suisses telles que définies à l'art. 2 al. 2 de la loi fédérale sur l’encouragement des hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles du 30 septembre 2011 (al. 1). Elles doivent démontrer qu’elles ont suffisamment de disponibilité pour assurer la mise en œuvre effective du programme d’enseignement présenté (al. 2). Les parents fournissent les informations et attestations nécessaires à cet effet (al. 3). Selon l’art. 30 REPriv, les parents qui entendent donner eux-mêmes ou faire donner un enseignement à domicile à leur enfant, en sollicitent l'autorisation auprès de la direction générale, respectivement de l'office pour les enfants à besoins éducatifs particuliers ou handicapés (al. 1). Les parents doivent préciser quelles sont la ou les personnes chargées de l’enseignement ainsi que les mesures prises pour assurer à l’enfant tant un enseignement correspondant aux objectifs du plan d'études romand que des activités de socialisation hors du cadre familial (al. 3). La demande d’autorisation d’enseignement à domicile doit être déposée au plus tard le 30 avril de l'année en cours, sauf pour les élèves concernés par l'art. 27 al. 2 (al. 4). Dans le cadre de l'examen de la demande d’autorisation d’enseignement à domicile, la direction générale, respectivement l’office, vérifie que l'enseignement proposé répond aux objectifs du plan d'études romand, ainsi qu'aux besoins de l’enfant tant au niveau de sa scolarité que de sa socialisation (art. 31 al. 1 REPriv). À cet effet, la direction générale, respectivement l’office, peut solliciter auprès des parents tout renseignement ou document utile à l'appréciation de la situation (al. 2). L'enseignement à domicile est en principe autorisé pour la durée d'une année scolaire (art. 32 al. 1 REPriv). L'autorisation d’enseignement à domicile peut en tout temps être assortie de conditions ou retirée, si l'une des conditions d'octroi n'est pas ou plus remplie (art. 32 al. 2 REPriv). Tout changement de la ou des personnes chargées de l'enseignement ou tout changement dans le programme d'enseignement ou de socialisation doit être immédiatement annoncé à la direction générale, respectivement à l'office (art. 32 al. 3 REPriv). Les parents peuvent renoncer en tout temps à l'enseignement à domicile, par l'inscription de leur enfant en école privée ou dans l'enseignement public. Ils en informent sans délai la direction générale, respectivement l'office (art. 32 al. 4 REPriv).
E. 3.3.6
Sous la note marginale « instruction obligatoire – surveillance », l’art. 43 LIP prévoit que le DIP vérifie en tout temps que l’instruction obligatoire dans les écoles privées ou à domicile est conforme aux dispositions légales et réglementaires (al. 1). Les écoles privées proposant un enseignement à des élèves en âge de scolarité obligatoire doivent dispenser un nombre suffisant de cours en français, permettant aux élèves d’être intégrés dans la société locale (al. 4). Le département peut exiger de la direction de l’école privée, respectivement des parents en cas de scolarisation à domicile, les renseignements et les documents nécessaires et charger un de ses représentants de visiter les locaux, d’assister à l’enseignement et de procéder à l’évaluation des élèves (al. 5). Si le département constate que l’enseignement donné dans une école privée ou à domicile est insuffisant, il prend les mesures destinées à garantir le droit à l’éducation de l’élève; il met notamment en demeure les parents de les envoyer dans une autre école, de les confier à d’autres professeurs ou de les scolariser à l’école publique (al. 6). Au chapitre IV consacré à la « surveillance de l’enseignement à domicile », l’art. 34 REPriv prévoit que la direction générale, respectivement l’office, s’assure, au moins une fois par année, que l’enseignement dispensé à domicile est suffisant (al. 1). A cette fin, la direction générale, respectivement l’office, peut exiger en tout temps des parents les renseignements et les documents nécessaires et exceptionnellement charger une personne la représentant d'assister à l'enseignement (al. 2). Les élèves sont soumis en fin d'année scolaire à des évaluations, qui peuvent avoir lieu sous la forme d'examens ou de travaux de recherche organisées par la direction générale, respectivement l'office. Les modalités de ces évaluations sont définies dans une directive départementale (al. 3). En cas de doute, l'élève peut être soumis en tout temps à des évaluations intermédiaires (al. 4). Si l’enseignement apparaît insuffisant, la direction générale, respectivement l'office, met en demeure les parents de prendre les mesures appropriées (al. 5). Si l’enseignement reste insuffisant après la mise en demeure, la direction générale, respectivement l'office, peut retirer l’autorisation d’enseignement à domicile. Elle octroie alors un court délai aux parents pour justifier de l'inscription de leur enfant en école privée ou dans l'enseignement public (al. 6). À défaut, elle procède à un signalement au service de protection des mineurs (art. 7). Lorsque la direction générale pressent chez un élève un besoin susceptible de faire l’objet d’une mesure individuelle en pédagogie spécialisée, elle le signale aux parents et leur propose sa collaboration pour le dépôt d'une demande auprès du service de la pédagogie spécialisée (art. 35 REPriv). Les parents sont tenus de collaborer en tout temps avec la direction générale, respectivement l'office (art. 36 al. 1 REPriv). Si l'obligation de renseigner ou de communiquer n'est pas respectée, la direction générale, respectivement l'office, peut limiter, assortir de conditions ou retirer l’autorisation d’enseignement à domicile (art. 36 al. 2 REPriv). Dans ce dernier cas, la direction générale, respectivement l’office, octroie un court délai aux parents pour justifier de l'inscription de leur enfant en école privée ou dans l'enseignement public (art. 36 al. 3 REPriv). À défaut, la direction générale, respectivement l’office, procède à un signalement au service de protection des mineurs (art. 36 al. 4 REPriv). Au chapitre V consacré à l’évaluation, l’art. 37 REPriv prévoit que les évaluations effectuées en fin d'année scolaire permettent d'évaluer l'atteinte des objectifs de l'année de scolarité considérée (al. 1). Les modalités d'évaluation sont définies par une directive départementale (al. 2). La direction générale, respectivement l'office, informe les parents du résultat des évaluations ainsi que de la validation, la non-validation ou la validation par dérogation de l'année scolaire (al. 3). Les élèves instruits à domicile ne peuvent en principe pas doubler leur année scolaire (al. 5). L'élève scolarisé à domicile qui intègre l'enseignement public obligatoire régulier en cours de scolarité est placé en principe dans l'année de scolarité et le type de classe qui correspond à son âge et à son niveau de formation antérieur (art. 39 al. 1 REPriv). Les élèves ayant terminé en enseignement à domicile leur 11 e année d'enseignement obligatoire sont admis au sein du degré secondaire II sous réserve de la réussite des tests ou concours d'admission décrits dans le règlement relatif à l'admission dans l'enseignement secondaire II du 14 avril 2021 (art. 40 REPriv).
E. 4
En l’espèce, la recourante ne conteste pas qu’elle est en âge de scolarité obligatoire, selon l’art. 55 LIP, et que sa scolarisation à domicile est régie par le REPriv, conformément à l’art. 1 al. 2 let. b REPriv. La recourante ne discute pas que sa scolarisation à domicile soit soumise à autorisation du DIP, conformément à l’art. 30 REPriv. Elle a d’ailleurs déposé deux demandes successives, pour les années 2023-2024 et 2024-2025, et ses parents ont échangé avec le SASEP au début de l’année 2024 au sujet des modalités de ce type d’enseignement et des conditions de l’autorisation. La décision attaquée se fonde sur les exigences du PER, conformément à ce que prévoit l’art. 26 al. 1 REPriv, et il appartenait au SASEP de vérifier que le programme s’enseignement prévu par les parents de la recourante se conforme au PER, comme prévu par art. 31 al. 1 REPriv, ce que la recourante ne remet pas en question. Le SASEP a examiné le programme d’enseignement élaboré par les parents de la recourante. Au terme d’une pesée des intérêts prenant en compte la situation particulière de cette dernière, il a accepté qu’une part importante de son enseignement ait lieu en ligne auprès d’un site d’éducation anglophone, procédant ainsi à une interprétation large de l’art. 23 al. 2 REPriv – qui exclut un enseignement dispensé exclusivement à distance – en faveur du projet de la recourante. Il a toutefois exigé, dans un premier temps, que le programme d’enseignement à domicile soit complété par l’enseignement, en présence d’un enseignant, de l’allemand et du français, et que ces disciplines fassent l’objet d’un examen de fin d’année au DIP. Dans un second temps, le SASEP a accepté de dispenser la recourante de l’enseignement de l’allemand, compte tenu qu’elle n’avait jamais étudié cette langue, mais a maintenu l’exigence de l’enseignement du français, de l’examen de français, de l’examen d’anglais et de la remise d’un travail de recherche en sciences de la vie. La recourante se plaint de ces exigences. Elle conteste l’exigence de l’enseignement et de l’évaluation du français, expliquant être parfaitement bilingue anglais/français, et même multilingue (tsigane, roumain, serbe passif), suivre un enseignement scolaire anglophone et pratiquer par ailleurs le français à l’occasion d’activité créatrices et sportives ou encore auprès de sa thérapeute. Elle perd de vue que, selon l’art. 26 al. 2 REPriv, lorsque la langue principale de l'enseignement n'est pas le français, le programme doit comporter un nombre suffisant de cours en français, permettant aux élèves d’être intégrés dans la société locale. Contrairement à ce qu’elle a semblé comprendre dans un premier temps, le SASEP n’exigeait pas un enseignement du français conforme à la dotation usuelle de l’enseignement francophone, mais quelques heures de cours de français par semaine. La recourante ne peut par ailleurs pas être suivie lorsqu’elle soutient que les cours de peinture, de céramique ou d’éducation physique équivaudraient à l’enseignement du français. S’ils peuvent effectivement constituer une occasion de pratiquer la langue, ils ne sont de toute évidence pas à même d’apporter un savoir structuré sur la grammaire et la littérature françaises comme le ferait un cours de langue dispensé par un enseignant qualifié. La recourante conteste devoir subir un examen d’anglais. Elle fait valoir qu’elle est anglophone et que l’enseignement qu’elle suit en ligne est dispensé en anglais. Ainsi que le fait valoir l’intimé, cette circonstance ne la dispense toutefois pas de se soumettre à l’évaluation prévue par l’art. 37 REPriv, au même titre d’ailleurs que tous les élèves anglophones de l’enseignement public ou privé, étant observé que l’examen ne devrait pas dans ces circonstances présenter pour la recourante de grandes difficultés. La recourante se plaint de devoir rendre un travail en sciences, alors même qu’elle doit rendre de nombreux devoirs à son école en ligne. Elle perd de vue que l’intimé l’a dispensée d’examen et que la préparation d’un travail écrit ne paraît pas constituer une exigence disproportionnée au regard des nombreux travaux qu’elle indique devoir rendre en ligne. La recourante se plaint que des conditions lui soient imposées alors que le programme qu’elle a élaboré avec ses parents respecte les exigences cantonales. Elle perd de vue que tel n’est précisément pas le cas, ainsi qu’il a été vu plus haut, qu’il s’agisse de l’enseignement du français ou de l’évaluation des disciplines. En réalité, la recourante a bénéficié d’aménagements importants, le SASEP ayant renoncé à tester ses connaissances acquises dans de nombreuses autres disciplines, et ce alors même que l’art. 34 REPriv prévoit qu’elle soit soumise en fin d'année scolaire à des évaluations pouvant avoir lieu sous la forme d'examens ou de travaux de recherche organisés par le DIP (al. 3) et qu’elle pourrait même être soumise en tout temps à des évaluations intermédiaires (al. 4). La recourante se plaint que les exigences du SASEP alourdiraient de manière insupportable un programme d’enseignement en ligne déjà chargé, ce qui menacerait de porter préjudice à sa santé psychique, déjà fragile. Elle ne peut être suivie. Elle ne pouvait ignorer, pour avoir formé une demande de scolarisation à domicile, que son programme d’études devait être avalisé par le SASEP, et qu’il ne pourrait être autorisé que s’il était conforme aux exigences réglementaires cantonales. Ce programme a d’ailleurs fait l’objet de discussions entre ses parents et le SASEP. Il lui appartenait donc d’anticiper le respect des conditions légales lors de la constitution de son programme en ligne, et l’acceptation de son programme d’études nécessitaient des compléments, il lui appartenait de redimensionner le volume de l’enseignement suivi en ligne. À cet égard, la recourante ne contredit pas l’intimé lorsque celui-ci observe que le programme en ligne qu’elle explique avoir établi avec ses parents et ses thérapeutes apparaît déjà particulièrement lourd, a fortiori lorsque l’on tient compte de son état de santé psychique. Le fait que ses thérapeutes aient pu attester que les exigences du SASEP rendraient illusoire de poursuivre sa scolarité à domicile et en ligne et ainsi, vu les expériences passées, de poursuivre toute scolarité adéquate, ne lui est pour ces motifs d’aucun secours, dès lors qu’il lui appartient de s’adapter aux exigences légales. La recourante se plaint qu’aucune autre option, notamment l’enseignement spécialisé, ne lui ait été proposée. Cet argument tombe à faux : la recourante n’indique pas avoir demandé à bénéficier de l’enseignement spécialisé, et elle ne rend pas vraisemblable que cette voie pourrait lui être ouverte, alors qu’elle n’est affectée d’aucun déficit dans ses facultés d’apprentissage mais souffre d’une phobie scolaire l’ayant momentanément empêchée de fréquenter un établissement scolaire. La recourante fait encore valoir le coût des exigences posées par le SASEP. Elle oublie ce faisant, que selon art. 25 REPriv, tous les frais inhérents à l'enseignement à domicile sont à la charge des parents, à l'exception de ceux afférents aux contrôles de fin d'année. Elle ne dit mot par ailleurs des coûts respectifs de l’enseignement en ligne qu’elle a choisi et de l’enseignement du français que le SASEP lui demande de suivre à raison de quelques heures par semaine. Contrairement à ce que soutient la recourante, il ressort finalement de la procédure que le SASEP a procédé à une pesée des intérêts tout en nuances entre l’application stricte de la réglementation et la nécessité de trouver pour elle une solution éducative. En attestent entre autres les aménagements successifs consentis par le SASEP et l’attention portée aux demandes des parents de la recourante. Pour le surplus, la recourante n’expose nullement en quoi la règlementation applicable et la décision finalement prononcée par le SASEP auraient porté atteinte aux droits que lui reconnaissent la CEDH, la CDE, la LED et la LHand. Elle n’expose pas en particulier quelle atteinte exactement elle subirait du fait de l’application des conditions légales posées pour l’enseignement à domicile, soit en quoi l’exigence de l’enseignement de quelques heures de français porterait par exemple atteinte à son droit à l’éducation, à sa vie familiale, à son droit à une éducation inclusive. Elle n’expose pas par ailleurs en quoi elle souffrirait d’un handicap. S’il fallait admettre l’existence d’une atteinte, celle-ci serait fondée sur une base légale suffisante, poursuivrait un intérêt public à ce que les enfants scolarisés à domicile disposent d’une formation conforme aux standards et serait proportionnée. La décision attaquée apparaît ainsi en tous points conforme à la loi. Elle n’est constitutive ni d’excès ni d’abus du pouvoir d’appréciation de l’intimé. Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.
E. 5
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge des recourantes, soit pour elles de leurs parents pris solidairement (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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